
 

 
 

 

Association EGMOS  
Hôpital Saint-Louis  Service hématologie - Greffe de moelle 

1, avenue Claude Vellefaux  75475 PARIS CEDEX 10  
Site Internet : www.egmos.org 

NOUS AVONS LE PLAISIR DE VOUS CONVIER À NOTRE 
 

JOURNÉE D’INFORMATION MÉDICALE ET D’ÉCHANGES 
 

SAMEDI 18 NOVEMBRE 2017 À 9H00, HÔPITAL SAINT LOUIS, SALLE HENRI IV, PORTE 3  
 

Cette rencontre sera l’occasion d’aborder les soins de suite après allogreffe de CSH, les difficultés liées au 
retour à l’emploi après la greffe, ainsi qu’un projet d’espace public de sensibilisation au don de moelle 
osseuse. 

 
Programme :  
 
9h  Café d’accueil 
 
9h30  Dr Aude QUENTIN, médecin, chef de l'Unité Soins de Suite hématologiques à l’hôpital Jean 

Jaurès  
Les soins de suite après l’allogreffe de CSH 

 
10h30 M. Gérard BERTRAND, chargé des questions « Droit du travail » à l'association HPN 

Les parcours de retour à l'emploi après la greffe 
 
11h30 Mme Flore PATAROT, étudiante en design d'espaces à Strate - Ecole de design 

Présentation du projet de diplôme ANONYMES, Projet d'installation 
éphémère de sensibilisation au don de moelle osseuse  

 
12h30 Buffet  
 
Du temps sera réservé aux échanges entre les participants et les intervenants qui pourront répondre à vos 
questions.  A partir de 12H30, un cocktail déjeunatoire sera servi. L’inscription est obligatoire. 

 
En espérant vous y voir nombreux, nous vous adressons nos meilleures salutations associatives. 
         

Le Bureau              
 - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - -- - - -- - -  

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

À retourner avant le 5/11/2018 à : 
 

Jean-François VALENTIN, 5, avenue des Chênes - 93420 VILLEPINTE– Portable : 06.60.05.79.24 
 

 
M/Mme………………………………. sera présent(e) à la conférence 
 

Nbre de personnes  : ……… 
 

Assistera au buffet : ………  Nbre de personnes 
 

Pour le repas, une participation de 10 € par personne vous est demandée au moment de l’inscription (chèque 
libellé au nom d’EGMOS).  


